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Salle à manger – Heures d’ouvertures
Déjeuner : de 6 h à 9 h
Dîner : de 12 h à 13 h
Souper : de 19 h à 21 h

Accès
Empruntez la route 175 pour vous rendre dans la réserve
faunique des Laurentides. Au km 146, soit un peu au
nord de l’Étape, vous quittez la 175 pour prendre la route
de gravier n° 18. Vous devez parcourir une distance de
6 km pour atteindre le pavillon Portes-de-l’Enfer.

Renseignements
• Bureau de la Réserve : (418) 528-6868
• Pavillon Portes-de-l’Enfer : (418) 846-2238

Non inclus
• La boisson (vin, bière,

spiritueux, boissons gazeuses, friandises, etc.).
• Votre permis de pêche provincial.
• Vos vêtements personnels (bottes, habits de pluie, etc.).
• Votre équipement de pêche avec accessoires (cannes,

appâts, etc.).
• Frais de service.

Disponible
• Service de guide.
• Vente de vêtements à l’effigie de la Réserve.
• Salle de réunion (24 personnes maximum).

Localisation
Le pavillon Portes-de-l’Enfer est situé dans la réserve
faunique des Laurentides au km 146 de la route 175,
un peu au nord de l’Étape.

Accueil et information
Au poste d’accueil, un responsable s’occupera des
modalités relatives à votre séjour.
Heure d’arrivée (début du séjour) : 17 h
Heure de départ (dernier jour) : 14 h

Hébergement
Le complexe Portes-de-l’Enfer offre pour l’hébergement,
9 chalets rustiques pouvant accueillir de 2 à 8 personnes
chacun. Ces chalets sont alimentés à l’électricité et ils
sont équipés d’une salle de bain avec douche, d’un salon
avec foyer et d’un mini réfrigérateur.

Inclus
• Hébergement en chalet.
• 3 repas par jour.
• Literie complète.
• Chaloupe, moteur et essence.
• Le droit d’accès à la pêche.
• Ceintures de sauvetage et coussins.
• Panier à pêche.
• Préparation, emballage et entreposage de vos captures.
• Glace.
Formule Club corporatif
• Service de guide (1 guide / 4 pêcheurs).

Guide de séjour
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